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64-2021-02-19-001

Arrêté portant homologation d'une enceinte sportive

ouverte au public : Stade de football Nouste Camp à

Bizanos
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 
 

 
 

ARRETE N°  
PORTANT HOMOLOGATION D’UNE ENCEINTE SPORTIVE OUVERTE AU PUBLIC

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation R.123-2 et notamment son article R.123-2 ; 

VU le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment son article L.211-11 ; 

VU le Code du Sport et notamment ses articles L.312-5 à 17, R.312-8 à 21, D.312-26, A.312-2 à 9 ;  

VU la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées ; 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité 
et d’accessibilité ; 

VU le décret n°2004-373 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n°2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le code de la construction et de 
l’habitation ; 

VU le décret n°2007-1327 relatif à la sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public, 
modifiant le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives au code de 
l’urbanisme ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2014336-0001 du 2 décembre 2014 portant composition et modalités de 
fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 64-2017-11-10-009 du 10 novembre 2017 portant composition et modalités de 
fonctionnement de la sous-commission départementale pour l'homologation des enceintes sportives ; 

VU l’avis de la Commission Nationale de Sécurité des Enceintes Sportives délivré le 26 septembre 2018 ; 
VU la demande d’homologation de l’enceinte sportive : Stade Nouste Camp, sise à Bizanos, présentée par 
monsieur le directeur des Sports et de l’Éducation de la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées, en 
date du 14 janvier 2021; 

VU l’avis de la sous-commission départementale d’homologation des enceintes sportives ouvertes au public, au 
cours de la visite sur site du 17 février 2021 ; 

SUR proposition de monsieur le chef du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports, 

Service Départemental à la Jeunesse, 

à l’Engagement et aux Sports 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1er – L’enceinte sportive dénommée « Stade Nouste Camp » à Bizanos, est homologuée 
conformément au plan d’ensemble annexé au présent arrêté.  

ARTICLE 2 – L’effectif de l’établissement est fixé à : 4331, dont personnels : 300. 

ARTICLE 3 – L’effectif maximal des spectateurs est fixé à : 4031 

ARTICLE 4 – L’effectif maximal de spectateurs en tribune est fixé à 4031 dans les tribunes démontables fixes 
et à 0 dans les tribunes provisoires. 

ARTICLE 5 – L’effectif maximal des spectateurs debout hors tribune est fixé à : 0 

ARTICLE 6 – L’effectif maximal des spectateurs par zone est fixé à : 

- Tribune Honneur (Ouest) : 1020 places assises dont 5 PMR 

   + 10 PMR en rez-de-chaussée Tribune Honneur 

- Tribune Face (Est) : 2151 places assises dont 5 PMR 

- Tribune Visiteurs : 848 places assises plus 2 PMR 

ARTICLE 7 – Les tribunes démontables fixes doivent faire l’objet : 

- avant chaque partie : d’un contrôle visuel des structures effectué par l’organisateur ; 

- au moins 3 fois dans l’année : d’un nettoyage complet du dessous des tribunes afin d’écarter les 
amas de combustible ; 

- selon périodicité définie dans le dossier d’installation ou au minimum semestriellement : d’une 
visite de suivi et de maintenance des ouvrages par un technicien compétent ; 

- selon périodicité définie dans le dossier d’installation ou au minimum annuellement, à l’issue de 
la saison sportive : d’une visite de suivi annuel (contrôle technique) effectuée par un 
organisme agréé par le ministère de l’Intérieur et mandaté par la communauté 
d'agglomération de Pau Béarn Pyrénées. 

Ces visites doivent être listées et les rapports correspondants annexés au registre d’homologation dans un cahier 
de suivi.  
Les rapports mentionneront les opérations de contrôle qui auront été réalisées et identifieront les opérations de 
maintenance (serrage, remplacement d’éléments de la structure…) qui auront été effectuées avec leur 
localisation précise dans un objectif de traçabilité. 
Les rapports doivent être transmis au service départemental en charge de l’homologation et en copie au Préfet. 

ARTICLE 8 – Conditions inhérentes au dispositif de secours : 

- l’enceinte sportive dispose d’une infirmerie grand public et d’un espace médical réservé aux joueurs 
et aux officiels. 

- chacun de ces espaces doit comporter en permanence lavabo, trousse de secours, brancard, 
téléphone filaire avec affichage des numéros d’urgence ; 
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- à proximité, un parking dématérialisé doit être réservé pour une ambulance ; 

- un schéma directeur d’organisation de la sécurité et de l’évacuation doit mis être mis en œuvre et 
testé annuellement. 

ARTICLE 9 – Conditions inhérentes au dispositif de sécurité : 

- un espace dans la tribune d’Honneur est réservé à un PC commandement avec visibilité sur le stade. 

ARTICLE 10 – Conditions inhérentes à la circulation du public : 

- A l’extérieur de l’enceinte, les voies de circulation des véhicules et des piétons doivent être 
différenciées et signalisées. 

- Compte tenu du fait que le stade de football « Nouste Camp » partage avec le stade de rugby du 
Hameau un/les même/s parcs de stationnement, il ne pourra se dérouler de manifestations de 
football et de rugby avec moins de 5h d’intervalle entre leur coup d’envoi respectif. 

- Deux voies d’accès sont réservées à la circulation des véhicules du public : chemin qui va de 
l’avenue du Corps Franc Pommiès au stade du Hameau et chemin de Bernadou (interdits de 
stationnement des 2 côtés). 

ARTICLE 11 – Toute modification permanente de l’enceinte, de son aménagement, ou de son environnement 
nécessite une nouvelle demande d’homologation devant être adressée au préfet lors du dépôt de la demande 
d’autorisation d’urbanisme portant sur l’ouvrage (dépôt du permis de construire, demande d’autorisation de 
travaux,…). 

Toute modification portant sur l’une des données figurant au présent arrêté doit être signalée à la sous-
commission départementale d'homologation des enceintes sportives. 

ARTICLE 12 – Un avis d’homologation est affiché près des entrées principales de l’enceinte sportive par le 
propriétaire de celle-ci. 

ARTICLE 13 – Un registre d’homologation est tenu sous la responsabilité du propriétaire ou de l’exploitant de 
l’enceinte sportive. 

ARTICLE 14 – Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le chef du service 
départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur départemental des services d’incendie et de 
secours, le président de la communauté d'agglomération de Pau Béarn Pyrénées et le maire de Bizanos sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture. 

 

Pau, le 19 février 2021 
           
 
         Pour le Préfet et par délégation, 
               Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
          
         Théophile de Lassus Saint Genies 
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Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

 

 
 

ARRETE n° 64-2021-02-23-005 
PORTANT NOMINATION 

D’UN VETERINAIRE SANITAIRE 

 
 

 

 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présenté par Monsieur Ludovic CAPOCCI né le 20/01/1983 à L’Hay-les-Roses (94) et 

domicilié professionnellement à Bayonne (64100) ; 

 

Considérant que Monsieur Ludovic CAPOCCI remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Monsieur Ludovic CAPOCCI docteur vétérinaire 

administrativement domicilié à Bayonne (64100). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 
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Article 3 : 

Monsieur Ludovic CAPOCCI s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 

cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 

prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 

l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Monsieur Ludovic CAPOCCI pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application 

des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 23 février 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Lola GOALARD née le 24/04/1995 à Bayonne (64) et 

domiciliée professionnellement à Espelette (64250) ; 

 

Considérant que Madame Lola GOALARD remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Lola GOALARD docteur vétérinaire 

administrativement domiciliée à Espelette (64250). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Lola GOALARD s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 

par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article 

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Lola GOALARD pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 25 février 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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PRÉFET 
DES PYRÉN~ES- 
ATLANTIQUES 
LaWe 
4b.rirr 
Amn*l 

Direction départementale 
des territoires et de la mer 

Ardt4 pdfectoral 
Portant interdiction de I'incin6ration des v4g4taux sur pied 

Le RBfet des Pyrénées-Atlantiques 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mbrb 

VU le mde fomstkx, notamment les articles Ll31-1 et suivants relatifs aux mesures de prévention 
des incendies de forêt et les articles L.163-3 et L. 163-4 relatifs aux sanctions pénales enmurues en 
cas d'infraction. 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 3131-1, 

VU le code pénal, notamment les artides 322-5,322-15,322-17,322-18 et R610-5, 

vu le code général des collectivités temtoriales, 

VU l'arrété préfedoral na 2012-296-04 du 22 Octobre 2012 portant réglementation des inc inhtbm 
dans le departement des Pyrénées Atlantiques et notamment l'article 4, 

C-NT~ prévkbns m&téordogiques sur le département dans les prochains pws 
favorables A la pmpq@m du feu. 

CONSID~ANT le danger pour les personnes, les biens et les milieux des écabuages pastoraux 
rbiisés dans ces cond i is ,  

sur proposition du diiecteur d4partemental des territoires et de la mer. 

Arade 1 : Cirici&& des végétaux sur pied est interdite B compter du Samedi M Février 2021 
l'ensemble du tenitoire du depettement des PyrBnées Atlantiques jusqu'au Lundi 22 Février 2021. 

Direction &Parterentale des territoires et de 1. mr der IYren&s-AtlmtLpuer 
cite aduinistrative - boulevard Tourasse - CS 57577 - WB32 PAN CEDEX 
Tel. (standard) : 85 58 88 86 88 
-.~vrenees-atlanriaues.aouv.fr 1 / 2  
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Arrêté relatif aux mesures prescrites pour limiter la pollution de l’air ambiant par les particules

en suspension (PM10) sur le département des Pyrénées-Atlantiques
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

SIDPC

Arrêté n°64-2021-
relatif aux mesures prescrites pour limiter la pollution de l’air ambiant par les

particules en suspension (PM10) sur le département des Pyrénées-Atlantiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU la directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de l'air
ambiant et un air pur pour l'Europe ;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 223-1 et R. 223-1 a R. 223-4 ;

VU le code de la route, notamment ses articles R. 311-1 et R. 318-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.* 122-4, R.* 122-5 et R.* 122-8 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU ;  l’arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l’air et à l’information du
public ;

VU l’arrêté du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les effets de la pollution
de l’air sur la santé ;

VU l’arrêté du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution
de l’air ambiant modifié par l’arrêté du 09 août 2020 ;

VU la circulaire 9800082C du 17 août 1998 modifiée relative à la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et
l’utilisation rationnelle de l’énergie (mesures d’urgence concernant la circulation des véhicules) ;

VU l’instruction  du  24  septembre  2014  relative  au  déclenchement  des  procédures  préfectorales  en  cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

VU l’arrêté  n°  64-2017-04-05-001  du  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  en  date  du  5  avril  2017  relatif  au
déclenchement des procédures d’information-recommandations et d’alerte en cas d’épisode de pollution de l’air
ambiant par le dioxyde d’azote (NO2), les particules en suspension (PM10) et l’ozone (O3) sur le département

des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination du préfet des Pyrénées-Atlantiques, Monsieur Eric SPITZ ;

CONSIDERANT que l’arrêté préfectoral précité précise les mesures à mettre en œuvre par le préfet en cas
d’épisode de pollution d’alerte ;

CONSIDERANT que les conditions sont réunies pour déclencher une procédure d'alerte ;

CONSIDERANT qu’en  cas  d’épisode  d'alerte  pollution,  le  préfet  prend  des  mesures  d’urgence de  manière
graduée et  proportionnée pour  limiter  l’ampleur  et  les effets  de l’épisode de pollution sur  la  population,  en
application de l’article L223-1 du Code de l’Environnement ;

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
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SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

ARRÊTE

Article 1  er   : Secteur des transports
Réduction de la vitesse maximale autorisée des véhicules sur certaines voies
La vitesse des véhicules à moteur est limitée sur l’ensemble du département :

• à 110 km/h sur les portions d’autoroutes normalement limitées à 130 km/h ;
• à 90 km/h sur les portions d’autoroutes et de voies rapides normalement limitées à 110 km/h ;
• à  70 km/h  sur  les  portions  d’autoroutes,  de  voies  rapides  et  de  routes  nationales  et  départementales
normalement limitées à 90 km/h ou 80 km/h.

Port :  Le  raccordement  électrique  à  quai  des  navires  de  mer  et  des  bateaux  fluviaux  en  substitution  à  la
production  électrique  de  bord  par  les  groupes  embarqués  est  obligatoire  dans  la  limite  des  installations
disponibles.

Aéroport : L'utilisation des moteurs auxiliaires de puissance des avions (APU) est limitée au strict nécessaire.
Les systèmes fixes ou mobiles d'approvisionnement électrique et de climatisation/chauffage des aéroports pour
les aéronefs sont mis en place dans la mesure des installations disponibles.

Article 2 : Secteur résidentiel et tertiaire
Les éventuelles dérogations à l’interdiction du brûlage des déchets verts à l'air libre (feux de jardin) – y compris
dans des incinérateurs – sont suspendues jusqu’à la fin de l’épisode de pollution, sauf en cas de problème
sanitaire avéré (cas de l’incinération des végétaux comportant des maladies et des bois termités).

Article 3 : Secteur industriel
Les établissements visés en annexe doivent respecter les mesures suivantes :
• report de certaines opérations émettrices de particules à la fin de l’épisode de pollution : opération de nettoyage,
phase d’arrêt ou de redémarrage, chargement/déchargement, opération de maintenance, sous réserve que les coûts
induits ne soient pas disproportionnés et de ne pas mettre en cause la sécurité.
• mise en fonctionnement de systèmes de dépollution renforcés, lorsqu’ils sont prévus, pendant la durée de l’épisode
de pollution.

Article 4 : Exécution

Le préfet et les destinataires du présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pau, le 21 février 2021

Pour Le préfet,
et par délégation,
Le secrétaire Général

Eddie BOUTTERA
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Service de la coordination
des politiques interministérielles

Bureau de l'aménagement de l'espace
Secrétariat de la CDAC

ARRETE PREFECTORAL  MODIFICATIF
portant habilitation à réaliser l'analyse d'impact 

mentionnée au III de l'article L 752-6 du code du commerce

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce ;

VU  la loi  n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d'aménagement commercial et aux demandes d'exploitation commerciale ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de
demande d’habilitation pour réaliser  l’analyse d’impact  mentionnée au III  de l’article L 752-6 du code de
commerce ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  11  décembre  2020  donnant  délégation  de  signature  à  M.Eddie  BOUTTERA,
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2020-05-15-014 du 15 mai 2020 portant habilitation (n° AI-07-2020-64) à réaliser
l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L 752-8 du code de commerce, délivré à la SARL CEDACOM
SUD, dont  le  siège social  est  implanté 41 rue de la  Découverte 31676 LABEGE, représentée par Mme
Charlotte MOKRARA ;

VU  la  demande  en  date  du  21  janvier  2021,  complétée  le  19  février  2020  par  laquelle  la  société
CEDACOM SUD, représentée par Mme Charlotte MOKRARA, a fait connaître le changement d’adresse de
son siège social, qui est implanté désormais au 1 rue Henri Dunand 31600 MURET ; 

VU les pièces constituant le dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

ARRÊTE

Article premier : l’article 1er de l’arrêté du 15 mai 2020 est modifié ainsi qu’il suit  : « la SARL CEDACOM
SUD  domicilée  1  rue  Henri  Dunant  31600  MURET,  représentée  par  Mme  Charlotte  MOKRARA,  est

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
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habilitée pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au  III de l’article L 752-6 du code de commerce », le
reste sans changement.

Article 2. - le présent  arrêté peut  faire l'objet,  dans un délai  de deux mois courant  à compter de sa
notification : 

-  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  -  service  de  la  coordination  des
politiques  interministérielles  -  bureau  de  l'aménagement  de  l'espace  -  2,  rue  maréchal  Joffre
64021 Pau cédex ;

-  d'un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  commission  nationale  de  l'aménagement
commercial (CNAC) - bureau de l'aménagement commercial - direction générale des entreprises (DGE) -
ministère de l'économie et des finances - 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cédex 13.

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

La juridiction compétente peut aussi être saisie par l'application «Télérecours citoyen» accessible à partir
du site www.telerecours.fr

Article 9. - le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  et  notifié  à  la
SARL CEDACOM SUD ainsi qu'à la direction départementale des territoires et de la mer (SAUR).

Pau, le 22 février 2021

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général,

signé :  Eddie BOUTTERA
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2016-098-064 du 07/04/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le chargé de sécurité 

du CIC Banque Société Bordelaise – CM CIC Services pour l’agence située 172 avenue de l’Europe à Lescar 

(64230) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 janvier 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le chargé de sécurité du CIC Banque Société Bordelaise – CM CIC Services est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse
sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures  et  deux  caméras
extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0129
opération numéro 2020/0560.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit  être informé, sur les lieux concernés,  par une signalétique appropriée (affiches ou
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chargé de sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 05/02/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Cabinet du Préfet
Bureau de la Représentation de l’État

et de la communication interministérielle

Arrêté n°

Accordant la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale
à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2021

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU lVU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la médaille d’honneur Régionale,
Départementale et Communale,

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de médaille d’honneur Régionale,
Départementale et Communale,

Sur proposition du Directeur de cabinet,

ARRÊTE

Article premier : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur ACHERITOGARAY Pierre
adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur ALVES Benjamin
Conseiller municipal, Commune de Barinque.

- Madame ALVES Laure
Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles, Mairie de Bayonne.

- Madame ALVES Régine
Conseillère municipale, Mairie d'Igon.

- Madame AROSTEGUY Christelle
ATSEM principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur ARROSERES Jean-Claude
Technicien principal de 1ère classe, Mairie d'Oloron Ste-Marie.

- Madame ARRUEBO Karine
Attaché, Mairie de Laruns.

- Monsieur ARRUEBO Lionel
Rédacteur, Mairie de Laruns.
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- Monsieur AUSSEL Stéphane
Éducateur territorial des A.P.S principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Monsieur BASTIAT Julien
Infirmier de classe supérieur, Centre hospitalier des Pyrénées.

- Madame BEAUCHAMP Yolande
Ouvrier principal de 2ème classe buandier, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame BELLAN Sylvie
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, Région Occitanie.

- Monsieur BENITEZ Jean-Claude
Conducteur ambulancier, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame BENITEZ Pascale
Infirmier de classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur BERACHATEGUI Pascal
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Madame BERGÉ Béatrice
Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe, Mairie de Bayonne.

- Madame BLANCHET Maria
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, Commune de Barinque.

- Madame BORJA Gyslaine
Aide-soignante, HÔPITAL MARIN.

- Madame BOURDET-PEES Séverine
Aide-soignante, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur BRAGAS Franck
Conducteur ambulancier, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur BRET Philippe
Animateur, SM PARC NATUREL REG LANDES GASCOGNE.

- Monsieur BRISE Stéphane
Animateur, Mairie d'Anglet.

- Monsieur BUCHANIEK Guillaume
Ingénieur principal, Mont-de-Marsan agglomération.

- Madame BURKHALTER Corinne
Assistant médico-administratif de classe normale, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur BUROSSE Roger
Ancien élu, Mairie de Lacq.

- Monsieur BUSTINGORRY Laurent
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Monsieur CABET Philippe
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie de Lons.

- Madame CALDERON Marie-Thérèse
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, Commune de Briscous.
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- Madame CAMPERGUE Sylvie
Agent social principal de 2ème classe, C.C.A.S Mourenx.

- Madame CAMPTORT Annick
Infirmière, Centre hospitalier des Pyrénées.

- Madame CANEROT Monique
Conseillère municipale, Mairie d'Igon.

- Monsieur CASABONNE Stéphane
Infirmier anesthésiste classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur CASTAGNET Jean-Louis
Conducteur ambulancier, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur CATERA Eric
Agent de maîtrise, Mairie de Morlàas.

- Madame CEDARRY Sandrine
Animateur principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur CHARTIER Sylvain
Attaché principal, Communauté de communes Lacq-Orthez.

- Madame CHERQUEFOSSE Geneviève
adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame CLEMENT Marie
Rédacteur principal de 2ème classe, Mairie de Bayonne.

- Madame COEZARD Marie-Christine
Rédacteur principal de 1ère classe, Commune de Sames,

- Monsieur CONDADO Gilles
Adjoint technique principal 1ère classe, Mairie d'Oloron Ste-Marie.

- Madame COUDELL Marie-Gabrielle
ATSEM principal de 2ème classe, Mairie d'Oloron Ste-Marie.

- Madame COUSTET Yolande
Maire 2008-2020, Commune d’Higuères-Souye

- Madame CUYALAA Nathalie
Puéricultrice grade 3 ISGS, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame DARGUY Chantal
Agent de maîtrise principal, Mairie d'Anglet.

- Madame DARROUY Christelle
Rédacteur principal de 1ère classe, Commune de Briscous.

- Monsieur DA SILVA Jérôme
Adjoint technique principal 1ère classe, Mairie de Lescar.

- Monsieur DEDE Ludovic
Technicien principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame DE FREITAS Marie-Ange
adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.
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- Monsieur DEJEAN Bernard
Adjoint technique principal de 2ème classe, Mairie de Laruns.

- Madame DELFOURNE Béatrice
Adjoint technique principal de 2ème classe, Mairie de Laruns.

- Monsieur DOMECQ Pierre
Adjoint technique principal 1ère classe, Communauté de communes Lacq-Orthez.

- Monsieur DOS SANTOS CORREIA Victor
Conducteur ambulancier, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame DRAPERI Serge
Adjoint technique principal de 2ème classe, Mairie d'Anglet.

- Madame DREYER Barbara
Infirmière diplômée d'état, Centre hospitalier des Pyrénées.

- Monsieur DRIOLLET Michel
Agent de maîtrise principal, Mairie d'Anglet.

- Madame DUMONT Danièle
Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles, Mairie de Bayonne.

- Madame DUPOUY Nadine
Adjoint Technique Principal de 1ère classe, Mairie de Lons.

- Madame DUPRAT Michèle
Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Madame ELGORRIAGA Laurence
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Madame ELISSALDE Céline
ATSEM principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame ELIZA Christelle
Aide-soignante, Centre hospitalier de Bigorre.

- Monsieur ESCAMES Stéphane
Chef de service de police municipale principal de 1ère classe, Mairie de Billère.

- Monsieur ESTERRE Frédéric
Agent de maîtrise, Mairie de Lons.

- Madame ETCHEBEST Sandrine
Rédacteur, Mairie d'Oloron Ste-Marie.

- Madame ETCHELECU JEANNE
Agent social principal de 1ère classe, CCAS Bayonne.

- Madame ETCHEVERRY Céline
Rédacteur, Commune de Boucau.

- Monsieur ETCHEVERRY Pascal
Directeur territorial, Mairie d'Anglet.

- Monsieur EUSTACHE Michel
Technicien de laboratoire de classe normale, Centre Hospitalier de Pau.
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- Madame EZPELETA Mirentxu
Auxiliaire de puériculture, Mairie d'Hendaye.

- Madame FAVRE Marianne
ASH classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame FAYOL Caroline
Animateur, Mairie de Lons.

- Monsieur FERNANDEZ-CAUHAPE Alexandre
Brigadier- chef principal, Mairie de Jurançon.

- Monsieur FERRAND Pierre
Agent de maîtrise principal, Mairie d'Anglet.

- Madame FERRIN GURREA Caroline
Adjoint d'animation principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Monsieur FULCRAND François
adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame GALANGAU Linda
adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur GALLET David
Animateur principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Madame GALLOU Sophie
Infirmière classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame GAUTELIER Karine
Puéricultrice grade 3 isgs, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur GOUEYTES Stéphane
Professeur d'enseignement artistique de classe normale, régie du conservatoire à rayonnement 
regional maurice ravel de la communaute d'agglomeration pays basque.

- Monsieur HAUDIN Rémy
Agent de maîtrise, SDIS 64.

- Madame HEDIGER Béatrice
Infirmier bloc opératoire 3ème grade, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur HELIN Rémi
adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame HUARTE Anne-Marie
ATSEM principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Monsieur HURIEZ Franck
Infirmier de classe normale, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur IDOIPE François
Agent de maîtrise, Mairie d'Oloron Ste-Marie.

- Monsieur IRAZU Pascal
Adjoint Technique Principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.
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- Madame ITURRIA Amaya
Ouvrier principal de 2ème classe, Hôpital marin.

- Monsieur JACQUEMINET Frédéric
Adjoint technique principal de 2ème classe, Mairie de Lons.

- Madame JUILLET Sandra
Rédacteur principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur JULIEN Philippe
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Monsieur LACHAISE Jérôme
adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur LAGOURGUE Christophe
Adjoint technique territorial principal, Mairie de Peyrehorade.

- Madame LAHOURNERE Nathalie
Rédacteur principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Monsieur LALOO Guy
Adjoint au Maire, Commune de Barinque.

- Madame LAMOLLE Anne-Valère
Attaché, Mairie d'Anglet.

- Madame LAPORTE Christine
Infirmière de classe supérieur, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame LARRIEU Michelle
ATSEM principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Madame LARROUTUROU Michelle
Adjointe au maire, Commune de Lagos

- Madame LATAPY Nicole
Adjoint technique principal de 2ème classe, Mairie d'Anglet.

- Madame LAUDA Christine
Assistante médico-administratif de classe normale, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame LAUFERON Estelle
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame LAVERGNE-ZAPF Annette
Infirmière classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame LAVIGNASSE Christelle
Adjoint technique, Mairie d'Oloron Ste-Marie.

- Monsieur LEBOURG Olivier
Ouvrier principal de 2ème classe, Hôpital marin.

- Madame LECUSSANT Elisabeth
Professeur d'enseignement artistique de classe normale, régie du conservatoire à rayonnement 
regional maurice ravel de la communaute d'agglomeration pays basque.
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- Madame LEGORBURU Marie
Agent social principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Madame LEGROS-MARRASSE Marie
Professeur d'enseignement artistique hors classe, école d’enseignement superieur d’art de 
Bordeaux.

- Madame LEGUIA Sylvie
Auxiliaire de puériculture, Mairie d'Hendaye.

- Madame LENOIR Dominique
Masseur kinésithérapeute classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame LOUSTALOT-HEROULET Maryse
Adjoint d'animation principal de 1ère classe, Mairie d'Aubertin.

- Madame MACIA JANINE
Adjoint technique de 1ère classe, Mairie de Laruns.

- Monsieur MAHLER Franck
Aide-soignant, Hôpital marin.

- Madame MARY Magali
Directrice, Commune de Buros

- Madame MAUGARD Céline
Ergothérapeute, Hôpital marin.

- Monsieur MICHEL Bruno
Adjoint technique principal de 2ème classe, Mairie d'Anglet.

- Madame MIQUELESTORENA Léa
Technicien principal de 1ère classe, Commune de Saint Jean de Luz

- Monsieur MOUGABURE Patxi
Aide-soignant, Hôpital marin.

- Madame MURGUET-BADIA Christine
Infirmière classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame NAJEH Sophie
Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe, Mairie de Bayonne.

- Madame NARBEY Sylvie
Educateur de jeunes enfants classe exceptionnelle, Mairie d'Hendaye.

- Monsieur NEHLIG Dominique
Opérateur principal APS, Mairie de Mourenx.

- Monsieur OLAGARAY Alexandre
Aide-soignant, Hôpital marin.

- Monsieur OLHAGARAY Jérôme
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame ONDARS Marie-Andrée
Agent social principal de 1ère classe, CCAS Bayonne.
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- Monsieur OYHAMPE Patrick
Aide-soignant, Hôpital marin.

- Madame PAJOT Christelle
Puéricultrice grade 3 ISGS, centre hospitalier de Bigorre.

- Madame PARGADE Marie-Cora
Adjoint administratif principal de 1ère classe, Mairie de Lons.

- Monsieur PATENOTTE Jérôme
IDE-ISGS, Hôpital marin.

- Madame PATSOURIS Marie-Pierre
Assistante médico-administratif de classe normale, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame PEREIRA-GUERRA Pascale
Assistant de conservation principal de 2ème classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur PERSILLON Frédéric
ASH, Hôpital marin.

- Monsieur PETCHOT-BACQUÉ Christian
Maire, Commune de Lagos

- Monsieur PETIT Sébastien
Brigadier- chef principal, Mairie de Bayonne.

- Monsieur PIERRAT Hervé
Ouvrier principal de 2ème classe buandier, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur POINCELOT Xavier
Technicien principal de 2ème classe, Mairie de Lescar.

- Monsieur POLUSZANCZYK Bruno
Conducteur ambulancier principal, centre hospitalier de Bigorre.

- Monsieur POUTEAU Patrick
Adjoint au maire, Commune de Lagos.

- Monsieur REVIRIEUX Frédéric
Rédacteur principal de 1ère classe, SDIS 64.

- Madame SABRAS Céline
Adjoint administratif principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame SAINT-PIERRE Josiane
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, Commune de Briscous.

- Monsieur SAMPAIO Victor
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Monsieur SAMPEREZ Bruno
Brigadier chef principal, Mairie de Jurançon.

- Madame SANCHEZ Véronique
Technicien principal de 2ème classe, CC du Haut Béarn.

- Madame SARTRE Marie-Thérèse
Rédacteur principal territorial de 1ère classe, Mairie d'Aubertin.
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- Monsieur SCHEVEILER Thierry
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame SCHOTS Mirenchu
IDE-ISGS, Hôpital marin.

- Monsieur TALOU Xavier
Aide-soignant, Centre hospitalier des Pyrénées.

- Monsieur THIRAKUL Saymano
Masseur kinésithérapeute, Hôpital marin.

- Monsieur THYRION Richard
Adjoint patrimoine principal 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame TILMANT Elise
Attaché, SDIS 64.

- Madame TISSIER Paule
Infirmière classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame TREILHAUD Marie-Christine
Adjoint administratif principal de 1ère classe, Mairie de Lons.

- Monsieur VIGNAU Pascal
Agent de maîtrise, Mairie de Laruns.

- Madame ZABALETA Marie
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe, Commune de Briscous

Article 2 : La médaille d’honneur du travail Vermeil est décernée à :

- Monsieur AGUERRE André
Agent de maîtrise principal, Mairie de Bayonne.

- Madame AGUERRE Maylis
Rédacteur principal, syndicat mixte de l'eau potable de la region de Jurancon.

- Madame ARNOLD Françoise
Attaché principal, Mairie de Bayonne.

- Monsieur ARRIETA Philippe
Educateur des APS principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Monsieur BARRENECHEA Claude
Technicien principal de 2ème classe, Mairie d'Hendaye.

- Monsieur BARTHE Cyrille
Attaché hors classe, Mairie d'Hendaye.

- Monsieur BASCOUL Didier
Adjoint technique principal de 1ere classe, Mairie de Lourdes.

- Madame BEAUCHAMP Véronique
Bibliothécaire, Mairie d'Anglet.

- Madame BERAZA Sandrine
Aide-soignante, Hôpital marin.

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-02-19-002 - Arrt MHRDC 0121.odt 70



- Monsieur BERRA Jean-Jacques
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Madame BIDART Evelyne
Aide-soignante, Hôpital marin.

- Madame BOUZIGUES Anne-Marie
Agent social principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Madame BRETTES Véronique
Infirmière cadre de santé paramédical, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur CALVO Christophe
Technicien principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Monsieur CAMPERGUE Guy
Agent de maîtrise principal, Mairie de Mourenx.

- Madame CHENOLL Béatrice
Professeur d'enseignement artistique hors classe, régie du conservatoire à rayonnement 
regional Maurice Ravel de la communaute d'agglomeration pays basque.

- Madame CHEVREAU Pascale
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Monsieur CONSTANT Christophe
Technicien, Mairie d'Oloron Ste-Marie.

- Madame CURUTCHET Marie-Thérèse
Attachée, Commune de Briscous.

- Monsieur DELGUE Jean Bertrand
Conseiller municipal, Mairie d'Armendarits.

- Monsieur DÉSOLÉ Christian
Adjoint technique principal 1ère classe, Mairie d'Oloron Ste-Marie.

- Madame DOUILLET Isabelle
Educateur de jeunes enfants de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame DURAN Muriel
Rédacteur, Commune de Boucau.

- Madame ELZO Sophie
Rédacteur principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Madame ERDOZAIN Célia
Rédacteur principal de 1ère classe, régie du conservatoire à rayonnement regional Maurice 
Ravel de la communaute d'agglomeration pays basque.

- Monsieur ERRANTE Thierry
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Madame FARIGEL Dominique
Educateur activité physique et sportive principal, Mairie d'Anglet.

- Madame FERNANDEZ Françoise
Rédacteur principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.
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- Monsieur GONZALEZ Bernard
Aide-soignant, Hôpital marin.

- Madame GORGUET Marie-Dominique
Technicien de laboratoire de classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur HENNAERT Serge
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie de Lons.

- Monsieur HENRIC Daniel
Technicien principal de 2ème classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur HERRANZ Jean-Pierre
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie de Lons.

- Monsieur IDIART Claude
Technicien principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame ITOÏZ Laurence
Adjoint administratif principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Monsieur JEAN DIT BELER Didier
Agent de maîtrise principal, Mairie de Lons.

- Madame LABAT Geneviève
Assistante sociale éducative, Hôpital marin.

- Monsieur LANDAGARAY Roger
Conseiller municipal, Mairie d'Armendarits.

- Madame LANSADE Véronique
Adjoint administratif principal de 1ère classe, CCAS de Bayonne.

- Monsieur LARRALDE Frédéric
Rédacteur principal de 2ème classe, Mairie d'Hendaye.

- Madame LARROCHELLE Sylvie
Rédacteur principal de 2ème classe, Commune de Barinque.

- Monsieur LATAPIE Joël
Adjoint technique principal 1ère classe, Mairie de Lourdes.

- Madame LE CAM Guénaël
Ingénieur principal, Mairie d'Anglet.

- Monsieur LENDRES Thierry
Adjoint technique principal 1ère classe, Mairie d'Oloron Ste-Marie.

- Monsieur LERET Eric
Agent de maîtrise principal, Mairie de Lescar.

- Monsieur LUCIA-SOPENA Patrice
Adjoint technique principal, Mairie d’Aureilhan.

- Monsieur MARTIQUET Pascal
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur MAYOUSSIER Joël
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-02-19-002 - Arrt MHRDC 0121.odt 72



- Madame MAZEN Chantal
Infirmier de classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur MENDIBURU Michel
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie d'Hendaye.

- Monsieur MENDY Michel
Adjoint technique principal de 1ère classe, Commune de Saint-Jean de Luz

- Monsieur MERINO Florent
Agent de maîtrise principal, Communauté de communes Lacq-Orthez.

- Monsieur MUGICA Bernard
Agent de maîtrise, Mairie de Bayonne.

- Monsieur MUTHULAR Jean-Claude
Agent de maîtrise principal, Mairie de Laruns.

- Madame ONDARS Marie-Monique
Conseillère municipale, Mairie d'Armendarits.

- Monsieur PAILHE-BELAIR Serge
Adjoint technique principal 1ère classe, Mairie de Jurançon.

- Monsieur PAOLACCI Stéphane
Adjoint technique principal, Mairie de Tarnos.

- Madame PARACLET Caroline
Assistante de conservation principale 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame PARGADE Ghislaine
Aide-soignante principale, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame PASQUET-BERDOT Anne-Marie
Adjoint technique principal de 2ème classe, syndicat intercommunal à vocation scolaire 
Escoubes-Sevignacq.

- Madame PEDURTHE Evelyne
Attaché principal de conservation du patrimoine, Mairie de Bayonne.

- Madame PÉRÉ Marie-Christine
Aide-soignante, Centre hospitalier des Pyrénées.

- Madame PERISSER Barbel
Employée communale, Mairie de Morlàas.

- Monsieur PORTIER Jean-Pierre
Aide-soignant, Hôpital marin.

- Madame QUEVA Joëlle
ATSEM principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame ROBERT Françoise
Assistante sociale éducative, Hôpital marin.

- Monsieur SABAROTS Jean-Patrick
Adjoint administratif principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.
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- Madame SAINZ Gisèle
Rédacteur principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur SALLES Pierre
Technicien paramédical de classe supérieure, Communauté d'agglomération du Grand Dax.

- Monsieur SAZY Benoit
Adjoint technique principal 1ère classe, Mairie de Lescar.

- Madame SIFFERT Corinne
Bibliothécaire principal, Mairie d'Anglet.

- Monsieur TAMOS Marc
Attaché, Mairie de Lons.

- Monsieur TORECILLA François
Agent de maîtrise, Mairie de Lourdes.

- Madame VANINETTI Monique
Puéricultrice de 3ème grade, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame VIGNASSE Annie
Infirmière cadre de santé paramédical, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur ZGLINSKI Didier
Ouvrier principal de 2ème classe, Hôpital marin.

Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Monsieur BALAGUER Thierry
Agent de maîtrise principal, Mairie d'Anglet.

- Monsieur BORDENAVE Didier
Adjoint technique principal 1ère classe, Communauté de communes Lacq-Orthez.

- Monsieur BORDENAVE-PHILIP Thierry
Agent de maîtrise principal, Communauté de communes Lacq-Orthez.

- Madame BOUILLET-HOUMAULT Dominique
Rédacteur principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Monsieur BRUNO Jacques
Technicien territorial, Mairie de Mourenx.

- Monsieur CABANNE Gilles
Maître ouvrier principal, Centre hospitalier des Pyrénées.

- Monsieur CAMBEROU Thierry
Ingénieur principal, Mairie de Lons.

- Madame CAMIO Béatrice
Agent de maîtrise ( Concierge Mairie), Mairie d'Hendaye.

- Madame CAZAUBON Sylvie
Adjointe technique principale, Mairie de Tarbes.
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- Madame CAZENAVE Joëlle
Adjoint administratif principal de 1ère classe, caisse de credit municipal de Bordeaux.

- Madame DABBADIE Joëlle
Rédacteur territorial principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Monsieur DARRICAU Eric
Technicien principal de 2ème classe, Mairie de Lons.

- Monsieur DEJONGHE Patrick
Adjoint Technique Principal de 1ère classe, Mairie de Lons.

- Madame DUPONT CATHY
Infirmière classe supérieure, Centre Hospitalier de Pau.

- Madame ETCHEVERRY Anne-Marie
Rédacteur, Mairie d'Hendaye.

- Madame FERRAN Fabienne
Infirmière de classe supérieur, Centre Hospitalier de Pau.

- Monsieur FLORIN Eric
Attaché principal, Mairie de Lescar.

- Monsieur GRÉGOIRE Gilles
Agent de maîtrise principal, Mairie d'Oloron Ste-Marie.

- Monsieur HALET Gérard
Adjoint administratif principal, Hôpital marin.

- Madame HIRIGOYEN Marilys
Attachée principale, Mairie d'Anglet.

- Monsieur HIRIGOYEN Michel
Aide-soignant, Hôpital marin.

- Monsieur LEROY Thierry
Professeur d'enseignement artistique hors classe, régie du conservatoire à rayonnement 
regional Maurice Ravel de la communaute d'agglomeration pays basque.

- Madame MOURASSE-MARLACQ Sylvie
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, Mairie de Laruns.

- Madame NABARTE Geneviève
Attaché principal, Mairie de Jurançon.

- Monsieur PEREZ Jacques
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, Mairie de Bayonne.

- Madame PINTO Marie-Madeleine
ATSEM principal de 1ère classe, Mairie d'Anglet.

- Madame PONSSON Annie
ATSEM, Mairie de Jurançon.

- Madame ROUCOU Nathalie
Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles, Mairie de Bayonne.
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- Madame TAMOS Maria
Adjoint technique principal de 1ère classe, Mairie de Lons.

- Monsieur TAPY Didier
Ingénieur principal, Mairie de Lons.

Article 5 :Monsieur le Secrétaire général et Monsieur le Directeur de cabinet sont chargés de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pau, le 19 février 2021

Le Préfet,

Éric SPITZ
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Sous-Préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités territoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            de SAINT MICHEL

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Chevalier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Saint Michel
s'établit comme suit :

• Représentants la commune : M. PICABEA Jean-Claude domicilié 118 chemin Uxixteiborda, maison Xori
Kantu, quartier Zaro Landa à St Michel (titulaire) et Mme ARRAMBIDE Pantxika domiciliée 371 chemin
Lakokoborda, maison Pelokoinia à St Michel (suppléante)

• Représentants  de  l'administration :  M.  AMESTOY  Jacques  domicilié  maison  Argilurria  à  St  Michel
(titulaire) et Mme LARREBUSTAN Marie-Agnès domiciliée maison Apesteia à St Michel (suppléante)

• Représentants du TGI :  Mme IRIBARNE Agnès domiciliée maison Istil Zaharra à St Michel (titulaire) et
M. NEGUELOUA Jean-Louis domicilié maison Gorriainia à St Michel (suppléant)

*
Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 10/02/2021
Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet de Bayonne

Philippe LE MOING-SURZUR

Sous-Préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations 

avec les collectivités territoriales

                       
Arrêté fixant la composition de la commission

de contrôle des listes électorales de la commune d'ARCANGUES

   Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d'Honneur

        Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la  liste  des  conseillers  municipaux  pris  dans  l'ordre  du  tableau,  conformément  à  l'article  L.19 du  code
électoral, ayant accepté de participer aux travaux de la commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune d'ARCANGUES
s'établit comme suit :

Conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges au conseil
municipal :

M. DARRIGOL Maurice domicilié 275 chemin Gerizan, quartier Dornariette à Arcangues
Mme CHARLANNE Sandrine domiciliée 26 chemin Alotzbehere, quartier Alotz à Arcangues
M. FERRUS Stéphane domicilié 13 chemin Emak Hor, Lot Mendibista à Arcangues

Conseiller municipal appartenant à la liste n°2 :

M. BOURDAT Mayeul domicilié 3 route de Larrepunte, Pharmacie Arcangues à Arcangues
Mme CABROL Laurence domiciliée 260 chemin Hotchaenia à Arcangues

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 16 février 2021
Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet  de Bayonne

Philippe LE MOING-SURZUR

Sous-Préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Sous-préfecture de Bayonne - 64-2021-02-16-004 - arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune d'Arcangues 80



Sous-préfecture de Bayonne

64-2021-02-16-003

arrêté fixant la composition de la commission de contrôle

des listes électorales de la commune d'Urcuit
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations 

avec les collectivités territoriales

                       
Arrêté fixant la composition de la commission

de contrôle des listes électorales de la commune d'URCUIT

   Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d'Honneur

        Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la  liste  des  conseillers  municipaux  pris  dans  l'ordre  du  tableau,  conformément  à  l'article  L.19 du  code
électoral, ayant accepté de participer aux travaux de la commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er :  La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune d'URCUIT
s'établit comme suit :

Conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges au conseil
municipal :

M. BIDEGARAY Barthélémy domicilié 1013 route du bourg à Urcuit
M. SORHOUET Frédéric domicilié 138 chemin Haran à Urcuit
Mme AINCIART Cécile domiciliée 58 impasse Nola Nahika à Urcuit

Conseiller municipal appartenant à la liste n°2 :

Mme TOURON Françoise domiciliée 134 rue Pierre Ory à Urcuit

Conseiller municipal appartenant à la liste n°3 :

M. YANCI Laurent domicilié 526 route de Lahonce à Urcuit

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 16 février 2021
Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Bayonne

Philippe LE MOING-SURZUR

Sous-Préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Sous-Préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités territoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            de ARANCOU

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Officier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Arancou
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. GARBISU Fabrice domicilié 230 chemin du Bérié à Arancou
• Représentants de l'administration : M. POL Marc domicilié 26 route de Labastide à Arancou (titulaire) et

M. MONTET Vivien domicilié 970 route de Chabay à Arancou (suppléant)
• Représentants du TGI : M. BOURDE Laurent domicilié quartier de la Houndeou Chin à Arancou (titulaire)

et M. MORAL Michel domicilié maison Lespiaucq à Arancou (suppléant)

*
Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 24/02/2021
Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet de Bayonne

Philippe LE MOING-SURZUR

Sous-Préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2021-02-24-006
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des listes électorales de la commune de Gamarthe
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Sous-Préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités territoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            de GAMARTHE

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Officier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Gamarthe
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : Mme LOYATHO Leire domiciliée 144 Galtzetaburuko bidea, maison Etxoinia
à Gamarthe

• Représentants de l'administration :  Mme OXANDABARATS Lucie domiciliée 15 Monjoloseko errepidea,
maison Elizagaraia  à  Gamarthe (titulaire)  et  Mme CACHENAUT Cécile  domiciliée 257 Oihanburuko
bidea, maison Oihanburia à Gamarthe (suppléante)

• Représentants du TGI : Mme BERHOCOIRIGOIN Michèle domiciliée 80 Elizateko bidea, maison Uhartia
à  Gamarthe  (titulaire)  et  Mme  IRIGOIN  Jeanne  domiciliée  70  Elizateko  bidea,  maion  Etxeberria  à
Gamarthe (suppléante)

*
Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 24/02/2021
Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet de Bayonne

Philippe LE MOING-SURZUR

Sous-Préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
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arrêté fixant la composition de la commission de contrôle
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations 

avec les collectivités territoriales

                       
Arrêté fixant la composition de la commission

de contrôle des listes électorales de la commune d'ITXASSOU

   Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d'Honneur

        Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la  liste  des  conseillers  municipaux  pris  dans  l'ordre  du  tableau,  conformément  à  l'article  L.19 du  code
électoral, ayant accepté de participer aux travaux de la commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er :  La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune d'Itxassou
s'établit comme suit :

Conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges au conseil
municipal :

Mme CAUSSADE Emmanuelle domiciliée 144 Elizako bidea à Itxassou
M. HIRIBARREN Gillen domicilié 59 Uharri etxegunea à Itxassou
Mme ETCHEMENDY Maialen domiciliée 51 Gerastoko bidea à Itxassou

Conseiller municipal appartenant à la liste n°2 :

Mme ITURBURUA Marie-Hélène domiciliée 64 Hiriberriko bidea à Itxassou

Conseiller municipal appartenant à la liste n°3 :

M. USTARROZ Louis domicilié 502 Errobiko errebidea à Itxassou

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 24 février 2021
Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet  de Bayonne

Philippe LE MOING-SURZUR

é

Sous-Préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2021-02-10-010

arrêté fixant la composition de la commission de contrôle

des listes électorales de la commune de St Just Ibarre
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP200094217 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22, D 7231-1 et D 7233-1 à D  
7233-5 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 1
er
 janvier 2021; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 24 février 2021 par Madame SANDRINE BERNAL en qualité de responsable, pour 
l'organisme CIAS DE LA VALLEE D'OSSAU dont l'établissement principal est situé 5 AVENUE D'OSSAU 64260 ARUDY 
et enregistré sous le N° SAP200094217 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 24 février 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP819531377 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation de 
signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à MME. 
Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 23 février 2021 par Madame CECILE DUPUY en qualité d’entrepreneure individuelle, pour l'organisme 
ADVF dont l'établissement principal est situé 5 CHEMIN DE FRAIS DOMAINE IRATZE 64100 BAYONNE et enregistré sous le 
N° SAP819531377 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 23 février 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP893542803 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 24 février 2021 par Monsieur Clément MARTIARENA en qualité d’entrepreneur individuel, 
pour l'organisme MARTIARENA JARDINS dont l'établissement principal est situé 135 Chemin Poyloberria, Batiment C 
Appartement 12 64990 VILLEFRANQUE et enregistré sous le N° SAP893542803 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Petits travaux de jardinage 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 24 février 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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